
 

4 rue Traversière – 75012 PARIS – 01 44 87 64 00 
www.unedic.org

  
 
 
 
 
 

 
 
 
Titre CIRCULAIRE N° 2011-13 du 7 mars 2011 
Objet SAISIES ET CESSIONS DES ALLOCATIONS VERSÉES PAR PÔLE EMPLOI  

NOUVEAU BARÈME 
  
Origine Direction des Affaires Juridiques 
 INST0005 -TPE 

 
 
 
 

 
  

RESUME :  
 
 Le barème fixant les proportions dans lesquelles les salaires, et donc les 
allocations de chômage versées par Pôle emploi dont le régime de saisissabilité 
et de cessibilité est aligné sur celui des salaires, sont saisissables et cessibles, a 
été modifié à compter du 1er janvier 2011 (décret n°2010-1565 du 15 décembre 
2010).  

 
 En outre, la somme laissée, dans tous les cas, à la disposition de l’allocataire 
saisi, qui correspond au RSA, s’élève donc, à compter du 1er janvier 2011, à 
466,99 euros (Décret n° 2011-230 du 1er mars 2011). 
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Direction des Affaires Juridiques 
 
 
 

Paris, le 7 mars 20011 
 
 
 
CIRCULAIRE N° 2011-13 
 
SAISIES ET CESSIONS DES ALLOCATIONS VERSÉES PAR PÔLE EMPLOI – NOUVEAU BARÈME 
 
 
Les allocations de chômage servies par Pôle emploi pour le compte de l’Unédic suivent le même 
régime de saisissabilité et de cessibilité que les salaires. 
 
Or, le décret n°2010-1565 du 15 décembre 2010 (PJ. n°1) modifie l’article R. 3252-2 du code du travail et 
fixe les nouvelles proportions dans lesquelles les salaires peuvent être saisis et cédés.  
 
Le nouveau barème ci-joint détaille les seuils par tranche de salaire et nombre de personnes à charge à 
compter du 1er janvier 2011(PJ. n°2).  
 
Pour mémoire, le Revenu de solidarité active (RSA) a été étendu depuis le 1er janvier 2011 dans les 
départements d’outre-mer et les collectivités territoriales de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de  
Saint-Pierre et Miquelon (Décret n°2010-1783 du 31 décembre 2010). 
 
En application des articles L. 3252-5 et R. 3252-5 du code du travail, la somme laissée, dans tous les cas, 
à la disposition de l'allocataire saisi, qui correspond au RSA, s'élève donc, à compter du 1er janvier 2011, 
à 466,99 euros (Décret n° 2011-230 du 1er mars 2011, PJ. n° 3). 
 
 

Vincent DESTIVAL 

 
Directeur général 

PJ : 3 
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Pièce jointe n° 1 
 

Décret n° 2010-1565  du 15 décembre 2010 révisant le 
barème des saisies et cessions des rémunérations 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES LIBERTÉS

Décret no 2010-1565 du 15 décembre 2010 révisant
le barème des saisies et cessions des rémunérations

NOR : JUSC1030346D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, et du ministre du travail, de

l’emploi et de la santé,

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 3252-2 à R. 3252-4,

Décrète :

Art. 1er. − L’article R. 3252-2 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 3252-2. − La proportion dans laquelle les sommes dues à titre de rémunération sont saisissables ou
cessibles, en application de l’article L. 3252-2, est fixée comme suit :

1o Le vingtième, sur la tranche inférieure ou égale à 3 510 € ;
2o Le dixième, sur la tranche supérieure à 3 510 € et inférieure ou égale à 6 880 € ;
3o Le cinquième, sur la tranche supérieure à 6 880 € et inférieure ou égale à 10 290 € ;
4o Le quart, sur la tranche supérieure à 10 290 € et inférieure ou égale à 13 660 € ;
5o Le tiers, sur la tranche supérieure à 13 660 € et inférieure ou égale à 17 040 € ;
6o Les deux tiers, sur la tranche supérieure à 17 040 € et inférieure ou égale à 20 470 € ;
7o La totalité, sur la tranche supérieure à 20 470 €. »

Art. 2. − A l’article R. 3252-3, la somme de 1 310 € est remplacée par la somme de 1 330 €.

Art. 3. − Le présent décret entrera en vigueur le 1er janvier 2011.

Art. 4. − Le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, et le ministre du travail, de l’emploi et
de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 15 décembre 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés,

MICHEL MERCIER

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce jointe n° 2 
 

Barème au 1er janvier 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 















 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce jointe n° 3 
 

Décret n° 2011-230 du 1er mars 2011 portant revalorisation 
du montant forfaitaire du revenu de solidarité active et de 

l’allocation de revenu minimum d’insertion 
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